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- -préfectoral 
n° 04/ PREMAR MANCHE/AEM/NP portant nomination au conseil de gestion du Parc naturel marin des 
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Après en avoir délibéré : 
 

Article 1 :  
 
Le bureau du conseil de gestion émet un avis favorable assorti des préconisations suivantes : 
 

▪ Conserver une distance suffisante entre les embarcations, les phoques et leurs reposoirs afin de 
ne pas les déranger ni les blesser, 

▪ Détailler les mesures mises en place pour éviter le piétinement des laisses de mer et des zones 
végétalisées en bord de chemins (sensibilisation avant la course, pose de rubalises), 

▪ Réaliser un reportage photographique de la manifestation et le mettre à disposition des services 
instructeurs et des gestionnaires des milieux naturels traversés, 

▪ Intégrer les enjeux du site Natura 2000 ZPS ‘Estuaires picards ’ dans 
l valuation des incidences. 

 

 
 

 
 

Le président du conseil de gestion 
 
 
 
 
 
 

Dominique GODEFROY 
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